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Salle comble à la session d’information sur le projet d’Agenda 21 local à Saint-Félicien,  
Les citoyens désirent intégrer le développement durable dans leur ville 
 
 
Saint-Félicien, 1er décembre 2005 –La population a répondu à l’invitation du comité de 
parrainage de l’Agenda 21 local de Saint-Félicien en remplissant la salle du Conseil de Ville 
lors de la session d’information publique présentée hier soir.  
 
En effet, la popularité de l’évènement qui a attiré plus de soixante-dix personnes, démontre 
bien le désir de la population d’entreprendre un virage vers le développement durable. La 
session avait pour objectif d’informer les citoyens sur la démarche d’Agenda 21 local et de les 
inviter à participer activement à la prise de décision qui marquera les changements concrets 
dans le mode de développement de la ville. Plusieurs personnes ont profité de l’occasion pour 
questionner les deux professionnelles du Centre québécois de développement durable, afin de 
mieux comprendre leur rôle dans la démarche, ainsi que l’ampleur des possibilités offertes par 
l’engagement de la municipalité de Saint-Félicien de recevoir, en juin prochain, un plan 
d’action préparé à partir des besoins de la population.  
 
Pour la suite de la démarche, tous les citoyens seront invités à venir occuper leur rôle de 
décideurs,  en février 2006, lors des séances de consultations publiques sur les enjeux de la 
Ville. 
 
Rappelons que faire un Agenda 21 local, c’est une façon efficace et audacieuse de rassembler 
toute la population (élus, entreprises privées, organisations publiques, organismes sans but 
lucratif) autour des enjeux qui concernent Saint-Félicien, afin de trouver ensemble des 
solutions concrètes et des grandes orientations pour assurer que son développement représente 
les intérêts des citoyens. 
 
Il est à noter que la session d’information du mercredi 30 novembre sera télédiffusée sur 
le Canal Vox de Saint-Félicien. Pour en connaître davantage sur le premier projet d’Agenda 
21 local dans la région, vous pouvez communiquer avec M.Robert Dumais, au 679-5412 
poste 205.  
 
Outre Saint-Félicien et le CQDD, une autre ville, Sorel-Tracy, participera à ce projet pilote 
qui réunit plusieurs autres partenaires : le Conseil régional de l’environnement de la 
Montérégie (CREM), Mme Christiane Gagnon, Ph.D, chercheure du Centre de recherche 
interuniversitaire sur le développement territorial de l’Université du Québec à Chicoutimi 
(UQAC) et M. Jean-Philippe Waaub, Ph.D. du Groupe d'études interdisciplinaires en 
géographie et environnement régional de l’Université du Québec à Montréal (UQAM). 

 



 
Notons que ce projet est rendu possible grâce à un financement multipartite de la part des 
deux municipalités impliquées, et de la part du Fonds d’action québécois pour le 
développement durable (FAQDD) et son partenaire financier, le gouvernement du Québec. 
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Source :  Patricia Martin,  

Chargée de projets, Centre québécois de développement durable 
 
 
 

   
 

 


